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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur le maire Sébastien BERTOUT
Centre de vaccination COVID 19
1 rue Neuve
62810 AVESNES LE COMTE

Objet : 

Décision N° 2022-159 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 216 200 634 00014

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

36 500 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 36 500 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

36 500 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

36 500 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 février 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur Alain DESFOSSES
Centre de vaccination municipal - CC2SO
16 bis, route d’Aumale
80290 POIX DE PICARDIE

Objet : 

Décision N° 2022-142 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 200 071 181 00016

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

21 235 euros à imputer sur le compte 1-4-3 VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 21 235 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

21 235 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

21 235 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 22 février 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur Pierre Georget
Communauté de Communes Osartis Marquion
Rue Jean Monnet
62490 VITRY EN ARTOIS

Objet : 

Décision N° 2022-157 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 200 044 048 00011

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

6 750 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 6 750 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

6 750 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

6 750 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 01/03/2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur Claude PRUDHOMME
Communauté de Communes Desvres-Samer
41, rue des Potiers
62240 DESVRES

Objet : 

Décision N° 2022-143 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 200 018 083 00010

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

36 500 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 36 500 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

36 500 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

36 500 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-02-22-00005 - décision de financement centre de vaccination DESVRES 18
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suivantes :

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 22 février 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur Jean-Jacques THOMAS
Mairie
80, rue Charles de Gaulle
02500 HIRSON

Objet : 

Décision N° 2022-101 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 210 203 618 00017

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

43 000 euros à imputer sur le 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 43 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

43 000 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

43 000 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-02-24-00006 - Décision de financement Centre de Vaccination Mairie HIRSON 21



Page 2 sur 2

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 24 février 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Docteur CATIMEL
Maison de la Santé Ann Morgan
2, rue Sainte Geneviève
02260 LA CAPELLE

Objet : 

Décision N° 2022-160 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 824 943 690 00019

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

31 250 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 31 250 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

31 250 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

31 250 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 février 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Madame Bénédicte THIEBAUT
Communauté de communes du Grand Roye
1136, rue Pasteur Prolongée
80500 MONTDIDIER

Objet : 

Décision N° 2022-141 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 200 070 977 00018

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

43 000 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 43 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

43 000 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

43 000 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 22 février 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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Le Directeur général

à 

Monsieur Julien DELHAYE
CPTS des hauts de l’Aisne
132, place d’armes
02120 GUISE

Objet : Décision n°2022-156 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 903 425 007 00015

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

34 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au titre de 

l’année 2021,

 Soit un montant total de 34 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 34 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 34 000 €  en mars 2022- -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 février 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur FAGNIOT
SISA de Bohain en Vermandois
18, rue Elysée Alavoine
02110 BOHAIN EN VERMANDOIS

Objet : 

Décision N° 2022-158 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 820 632 511 00011

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

31 250 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 31 250 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

31 250 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

31 250 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 01/03/2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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DRAAF

R32-2022-03-02-00006

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - DEGAND Pauline.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise
Service économie agricole
Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/3955
Réf DRAAF : 5

Madame Pauline DEGAND
Maison bonnes herbes

13 rue du pressoir

60360 LE GALLET

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 10 janvier 2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface
de 48 a 40 ca dans le cadre de votre installation, avec le projet de produire des plantes aromatiques, des fleurs
comestibles et quelques fruits et la création d’un atelier de transformation et de vente directe. Cette demande a
été enregistrée complète le 10 janvier 2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des
références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 48 a 40 ca, soit inférieure au seuil de contrôle de 90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactive,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des élé-
ments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation préalable
au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Amiens, le 02/03/22
Pour le Préfet, par subdélégation,

La chargée de mission foncier contrôle des structures 
du service régional de la performance économique

et environnementale des entreprises

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n° 3955

Dénomination et commune du demandeur : Madame Pauline DEGAND demeurant à LE GALLET a déposé une
demande d’autorisation d’exploiter pour :  48 a 40 ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

DARGIES ZI 26 48 a 40 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF

R32-2022-03-01-00006

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - EARL AUX SERRES DE

WAGNONVILLE
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R32-2022-03-01-00007

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - EARL BENOÎT

HENNETTE
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DRAAF

R32-2022-03-01-00008

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - EARL DE LA HAUTE

BORNE
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DRAAF

R32-2022-03-02-00009

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - EARL DE

RIMBERCOURT.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise
Service économie agricole
Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/3962
Réf DRAAF : 3

EARL FERME DE RIMBERCOURT
Monsieur Paul-Henri CARLU

45 rue du docteur William Walks

60400 NOYON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19 janvier 2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface
de  40 ha 56 a 53 ca dans le cadre de votre agrandissement.

Cette demande a été enregistrée complète le 19 janvier 2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le
récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles étaient mises en valeur par l’EARL
DU MARAIS à CRISOLLES, qui cesse son activité.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 48 ha 80 a 96 ca, soit inférieure au seuil de contrôle de 90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des élé-
ments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation préalable
au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

 
Amiens, le 02/03/22

 Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n° 3962

Dénomination et commune du demandeur : EARL FERME DE RIMBERCOURT et Monsieur Paul-Henri
CARLU demeurant à NOYON ont déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour : 40 ha 56 a 53 ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CRISOLLES

MUIRANCOURT
GUISCARD

ZB 7, ZC 37, ZD 67, ZI 8, 9, 12
ZB 6, ZE 15
ZK 9p
ZD 11
YA 2
ZI 8, 31, ZN 3, 65, 68, 69, ZO 13, YA 1, 11, 12, 29

12 ha 72 a 83 ca
10 ha 27 a 50 ca
03 ha 37 a 10 ca
00 ha 58 a 10 ca
01 ha 07 a 40 ca
12 ha 53 a 60 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF

R32-2022-03-01-00010

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - GAEC LA BÊLE

FONTENOISE
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DRAAF

R32-2022-03-01-00011

Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - GOSSELET Marjorie
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DRAAF

R32-2022-03-01-00012

Contrôle des structures - Demande non soumise
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DRAAF
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Contrôle des structures - Demande non soumise
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise
Service économie agricole
Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/3946
Réf DRAAF : 4

Monsieur Maxence VINCANT

10 rue du moulin

60120 GANNES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 29 décembre 2021, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de  52 ha 47 a 60 ca dans le cadre de votre agrandissement.

Cette demande a été enregistrée complète le 29 décembre 2021 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le
récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles étaient mises en valeur par Monsieur
Claude VANOVERSCHELDE à LA HERELLE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 63 ha 56 a 10 ca, soit inférieure au seuil de contrôle de 90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des élé-
ments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation préalable
au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

 
A Amiens, le 02/03/22

 Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n° 3946

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur Maxence VINCANT demeurant à GANNES a déposé une
demande d’autorisation d’exploiter pour :  52 ha 47 a 60 ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

GANNES

LA HERELLE

MORY MONTCRUX

BACOUEL
TARTIGNY

ZA 8, ZB 93
ZA 66, 67, 68
ZA 7
ZA 9
ZA 70 
ZD 25
ZB 37, 94, 96, ZC 14, ZD 23
ZB 93, 112, ZC 12, ZD 27, 79
ZD 26
ZB 95, ZD 80
ZD 24
ZD 113
ZD 29, 88, ZE 47
ZD 85, 94
ZD 58
ZD 111, 112
ZD 30, 60
Y 193, ZB 9
ZE 34

04 ha 70 a 10 ca 
02 ha 74 a 30 ca
00 ha 94 a 50 ca
01 ha 17 a 45 ca
00 ha 21 a 05 ca
00 ha 90 a 30 ca
14 ha 58 a 00 ca
03 ha 34 a 95 ca
01 ha 14 a 00 ca
00 ha 53 a 75 ca
02 ha 11 a 18 ca
01 ha 97 a 15 ca
03 ha 48 a 16 ca
04 ha 58 a 63 ca
00 ha 83 a 80 ca
01 ha 62 a 75 ca
05 ha 51 a 09 ca
01 ha 56 a 34 ca
00 ha 50 a 10 ca
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise
Service économie agricole
Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/3941
Réf DRAAF : 2

Monsieur Benoît DECOENE-LEGEIN 

6 rue du trou aux loups

60380 ESCAMES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19 décembre 2021, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 8 ha 11 a dans le cadre de votre agrandissement.

Cette demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2021 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le
récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles étaient mises en valeur par Monsieur
Willy DECOENE-LEGEIN à ESCAMES.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 89 ha 87 a, soit inférieure au seuil de contrôle de 90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des élé-
ments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation préalable
au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

 
Amiens, le  02/03/22

 Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n° 3941

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur Benoît DECOENE-LEGEIN demeurant à ESCAMES a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour : 8 ha 11 a.

Communes Références cadastrales Superficie 

BEZANCOURT
BOSC HYONS

A 175
B 109, 110, 138, 140

01 ha 26 a 52 ca
06 ha 84 a 48 ca
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